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AAPPMA de Recouvrance 

Suite à la vidange de l’étang du Malsaucy, le poisson récupéré a été vendu 
aux sociétés de pêche, aleviné dans les deux canaux qui traversent le 
Territoire de Belfort, ou encore stocké pour nous permettre de ré-
empoissonner les lots au printemps prochain. 
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N° 13 Décembre 2015 

Vidange du Malsaucy 
et alevinages 

L’AAPPMA de Recouvrance a demandé son retrait d’agrément auprès de la Préfecture du 

Territoire de Belfort, qui sera effectif au 1er janvier2016. De ce fait, cette société de pêche 

devient privée. 

Monsieur Gérard DELLA SANTA, Président de cette association de pêche, souhaite toutefois 

que les gardes-pêche de la Fédération continuent de contrôler sur leurs lots de pêche, ce qui 

a été validé par le Conseil d’Administration de la Fédération. 

 

Espèce piscicole non identifiée Au cours de l’année 2015, une espèce non 

connue a été capturée sur le canal du Rhône au 

Rhin ; sa photographie a été envoyée au 

muséum d’histoires naturelles pour 

identification. 

De la même manière, si vous capturez un 

poisson que vous n’êtes pas â même de 

reconnaitre, prenez-le en photo de profil et 

envoyez-nous le cliché, ou conservez le poisson 

et apportez-nous le. 

 
Carpes Friture 

Gros 

Gardons 
Tanches Perches Brochets Brochetons Sandres Brèmes 

AAPPMA 3739 1577 755 10 147 375 161 0 0 

Canaux 1111 631 0 0 0 74 46 0 108 

Bourbeuse 0 0 0 0 0 0 225 0 0 

Stock 56 410 377 0 0 0 50 130 0 

TOTAL 4906 2618 1132 10 147 449 482 130 108 

NB : Ces chiffres ne tiennent pas compte des autres alevinages réalisés tout au long de l’année. *Poids exprimés en kg 

 



 

 

 

 

Nous contacter 

 

Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche 
et de Protection du Milieu Aquatique du Territoire de Belfort 

 

3A Rue d'Alsace -  90150 FOUSSEMAGNE  : 03 84 23 39 49 

@ : contact@fede-peche90.fr Site internet : http://www.federationpeche.fr/90/ 

 

 

Choisir sa carte de pêche 2016 

Pour pêcher toute l'année (selon dates d'ouverture) 

 

Vous êtes 
âgés de 

Moins de 12 ans 
Vous pêcher à une 
seule ligne 

 Carte Découverte : 6 € 

12 à 18 ans 
Vous pouvez pêcher 
à 4 lignes 

 Carte Personne Mineure : 19 € 

Plus de 18 ans 

Vous êtes une 
femme et souhaitez 
pêcher à une seule 
ligne, tous modes de 
pêche 

 Carte Découverte Femme : 32 € 

Vous êtes un homme 
ou une femme et 
souhaitez pêcher 
jusqu'à 4 lignes, tous 
modes de pêche 

Sur les lots des 15 AAPPMA 
réciprocitaires du 
département 90 

Carte Personne Majeure : 76 € 

Sur les lots réciprocitaires 
des départements de 
l'EHGO, du CHI et de l'URNE 

Carte Interfédérale Personne 
Majeure : 95 € 

A noter qu’il n’y a pas d’augmentation sur le prix des cartes 2016 

 

Pour pêcher occasionnellement 
 

Une seule journée Carte journalière : 12 € 

Pendant 7 jours consécutifs Carte hebdomadaire : 32 € 

 

A vos agendas ! 

 DECEMBRE 

 Jeudi 17 : Réunion des Présidents d’AAPPMA 

 au siège de la Fédération à Foussemagne 

 Vendredi 18 : Assemblée Générale Elective 

 AAPPMA Florimont 

 Samedi 19 : Assemblée Générale Elective 

 AAPPMA Courtelevant 

 Dimanche 20 : Assemblée générale Elective 

 AAPPMA Bessoncourt 

 Lundi 28 : Assemblée générale Elective 

 AAPPMA Faverois 
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